
Province de Québec 

Municipalité de Fassett 

 
Procès-verbal de l’assemblée extraordinaire tenue le 23 octobre 2012 à 13h30 à 

l’Hôtel de ville situé au 19 rue Gendron à Fassett, à laquelle sont présents, 
messieurs les conseillers et madame la conseillère: Yvon Lambert, Michel 

Bergeron, Serge Gauthier et Françoise Giroux. 

 

Absence motivée : Serge Villeneuve et Claude Joubert. 

 

Formant quorum et siégeant sous la présidence de Monsieur le maire, Michel 

Rioux. 

 

Est également présente : Diane Leduc, Directrice générale. 

 

► ORDRE DU JOUR 

 

 

1. Ouverture de l'assemblée 

 

2. Appel des conseillers, conseillères  

 

3. Lecture et adoption de l'ordre du jour  

 

4. Résolutions 

 

a) Octroi du contrat de déneigement 2012-2014. 

  

5. Varia 

 

6. Levée de l’assemblée. 
 

 OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Monsieur le maire, déclare l’assemblée ouverte à 13h39. 

 

2012-10-155  Adoption de l’ordre du jour  
 

Il est proposé par Michel Bergeron que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

 

Adopté à l’unanimité. 
 

2012-10-156 Octroi du contrat de déneigement 2012-2014. 

 

ATTENDU QUE le contrat de déneigement est venu à échéance à la fin juin 

2012; 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Fassett a reçu 3 soumissions pour la 
réalisation des travaux dont le détail se lit comme suit : 

 
 

- Éric Trépanier 8000.00$ taxes en sus  
- Ferme Chalsima 15000.00$ taxes en sus 
- Jeffrey Desjardins 7500$ taxes en sus  

 
ATTENDU QUE Jeffrey Desjardins est l’entrepreneur à avoir soumissionné au 

plus bas prix;  
 
ET QU’ il rencontre toutes les exigences demandées; 
 
EN CONSÉQUENCE; 
 
Il est proposé par Serge Gauthier et résolu; 
 
 



Province de Québec 

Municipalité de Fassett 

 
QUE  le conseil municipal de Fassett octroi le contrat à Jeffrey Desjardins  

pour le déneigement 2012-2014 au montant de 
 7 500.00 $ taxes en sus. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 

 

2012-10-157 Levée de l’assemblée. 
 

13h50  Il est proposé par Françoise Giroux  que la présente assemblée soit et est 

levée. 

 

Adopté à l’unanimité. 
                                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

_______________________   _____________________ 

   Michel Rioux     Diane Leduc 

  Président d'assemblée   Directrice générale                 


